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Comment conserver
votre jeunesse actuelle

pour quelques francs
par m:

lÉ

H

Vous ne pourrez plus jamais être
aussi jeune qu'aujourd'hui. Et comme
les primes des caisses-maladie se

calculent sur la base de l'âge
d'entrée, vous ne pourrez jamais
adhérer à une assurance-maladie
dans de meilleures conditions
qu'aujourd'hui.

Grâce à un accord conclu entre
Le Fonds et la- Société suisse Grutli,
l'assurance vous permettra toutefois

de conserver votre jeunesse
actuelle. En effet, si vous rentrez un

jour définitivement en Suisse, le

Grutli vous acceptera dans l'assurance

individuelle sans nouvelles
réserves. Il appliquera le tarif des

primes correspondant à votre âge
actuel. Vous pourrez en outre activer
l'assurance lors d'un congé passé en
Suisse. Cela ne vous coûtera que
quelques francs par mois et vous
permettra d'économiser plus tard des

centaines de francs par année.

Ne tardez pas à nous retourner
le coupon.

COUPON
Oui, faites-moi parvenir les informations

détaillées sur l'assurance qui
me permettra de conserver ma
jeunesse actuelle.

Nom: Prénom:

Adresse:

Immatriculé à la
représentation suisse de

k

Coupon à rétourner à:

LE FONDS
Fonds de solidarité des Suisses de l'étranger,
Gutenbergstrasse 6, CH-3011 Berne.
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